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MAISON SOUVERAINE 
1.11111••■■•- 

Discours sur l'Océan (*). 

MONSIEUR 	PRÉSIDENT, 
MESDAMES, 
M ESSIEURS, 

La Nation Américaine grandit rapidement au 
milieu de l'Humanité comme un fruit superbe mûri 
dans l'intelligence et le travail des générations mo-
dernes. Elle est grande surtout parce qu'elle a su 
recueillir dans son cerveau les plus hautes pensées, 
les plus nobles ambitions, les visions les plus larges 
enfantées dans notre vieille Europe, mais que les 
vestiges d'une barbarie latente stérilisent dans le 
sang de quelques peuples mal préparés. La Nation 
Américaine se répand en toute liberté au milieu des 
magnifiques territoires qu'elle civilise dans le plus 
grand style de la mentalité actuelle, avec des Uni-
versités, des Académies et des monuments à toutes 
les gloires de la science et des arts ; aveç la plus 
puissante culture de la terre et de la mer ; avec la 
formation d'un esprit supérieur qui développe tous 
les domaines de la paix. 

C'est que la Nation Américaine est affranchie des 
passions traditionnelles qui livrent périodiquement 
l'Europe à des guerres condamnables par l'esprit de 
sagesse qui doit désormais gouverner le monde. 

Mais vous aussi vous avez eu vos guerres, seule-
ment c'était, jadis, pour atteindre un but généreux 
de civilisation ou de liberté ; c'était, hier, pour 
défendre la conscience humaine contre des attentats 
barbares. Hier comme jadis vous avez trouvé dans 

(*) Traduit de l'anglais. Discours prononcé par S. A. S. le 
Prince Albert I", le 25 avril 192 r, à l'Académie nationale des 
Sciences de Washington. 

votre peuple des héros pour mourir sur les champs 
de l'honneur ou de la patrie. 

Et moi je suis largement récompensé d'avoir toute 
ma vie défendu les principes et les idées qui font les 
grands peuples puisque votre Académie illustrée par 
l'influence intellectuelle et morale de toutes les 
Nations veut bien m'accorder un des plus grands 
témoignages d'estime qui puisse réjouir l'âme d'un 
travailleur. Aussi je foule cette fois la terre améri-
caine avec la fierté que me donne le sentiment 
d'avoir pu gagner en même temps un peu d'affection 
dans votre peuple dont le prestige a toujours illu-
miné mon esprit avec les grands espoirs qu'il offre 
à l'Humanité. 

Lorsque sur le rivage du Continent Américain où 
le regard des navigateurs du Mayflower semble 
avoir laissé une empreinte tellement profonde 
qu'elle fascine encore ceux qui viennent maintenant 
ici pour parler avec leurs successeurs, de la liberté 
du monde ; lorsque sur ces terres où des races par-
venues au terme de leur vie cent fois séculaire 
avaient erré sans but et sans issue jusqu'à l'arrivée 
des fils de nos races affinées. Quand ces puissantes 
sensations touchèrent pour la première fois mon 
âme toute jeune, j'ai pensé que la plus captivante 
étude pour un travailleur épris de science moderne, 
avec un esprit indépendant, serait celle qui marque-
rait l'origine et tracerait la marche de la force vitale 
à travers les âges de notre planète, pour fixer à l'es-
pèce humaine la place qu'elle tient dans un éche-
veau formé par des générations successives ou pa-
rallèles. 

Et j'ai pénétré aussi loin que j'ai pu dans l'Océa-
nographie où je sentais dormir la solution des 
grands problèmes de la biologie ; où je voyais se 
dessiner le domaine le plus puissant des phéno-
mènes physiques et chimiques d'où sont sorties la 
naissance, la propagation et l'évolution des êtres. 
Et plus la Science développait devant moi ce ter-
rain, plus elle confirmait la formation d'une philo-
sophie nouvelle qui réserve à nos successeurs des 
vues agrandies sur les enchaînements du monde 
vivant.. Plus notre jugement compare les circons-
tances de la vie océanienne avec celles de la vie 
aérienne et mieux nous sentons que les principales 
forces des organismes supérieurs ont trouvé dans la 
mer une puissance initiale capable de fournir la 
formule d'où sortit progressivement le cerveau 
humain. 

Désormais cette supériorité sera plus haute encore 
hçrsqu'une mentalité plus scientifique possèdera la 
maîtrise des Sociétés humaines. 

Telles sont les grandes lignes de l'influence intel-
lectuelle qui s'est exercée sur ma vie laborieuse ; 
elles ne m'ont pas trahi puisque me voilà mainte-
nant désigné par votre Assemblée pour recevoir la 
médaille d'Agassiz. Et dès les premiers mots que je 
prononce dans cette salle encore imprégnée du sou-
venir de ce grand homme, je tiens à vous dire quel 
encouragement je reçois ainsi pour entraîner tou-
jours plus loin sur cette voie les esprits ouverts aux 
nobles ambitions du savoir. 

C'est donc avec une joie infinie comme avec une 
confiance totale que je viens exposer à mes confrères 
américtiins ces pensées fécondes que le travail mo- 

derne fait éclore dans nos laboratoires et qui rem-
plissent nos coeurs d'une émotion assainie par 
l'amour de la vérité. 

Je vous remercie pour le couronnement que vous 
donnez à mon oeuvre, en considérant aussi l'action 
des collaborateurs qui m'ont suivi partout : je le 
vois planant sur le rocher de Monaco, sur ce Musée 
où s'abrite le travail des hommes qui consacrent 
aux sciences de la mer les forces de leur cerveau ; je 
le vois dominant le monde intellectuel pour glorifier 
le rôle des océans dans l'Histoire de la Terre. 

Oui, mes chers Confrères, mon coeur s'est rap-
proché davantage encore de vous et de votre pays 
quand j'ai vu que vous compreniez le but que je 
poursuivais en cherchant à éclairer l'esprit des 
hommes sur la direction que doivent prendre les 
recherches intéressant l'Histoire et les lois de la vie. 

Mais vous avez compris également pourquoi 
mon oeuvre océanographique éveillait chez moi des 
préoccupations anthropologiques par lesquelles je 
fus conduit à la création d'un autre Institut où l'on 
étudie les traces laissées par l'homme en des points 
nombreux où il a vécu sous les diverses formes tra-
versées aux périodes que nous connaissons de son 
existence. 

Si nous trouvons un intérêt considérable à suivre 
l'Histoire de la vie depuis ses origines dans la mer, 
avec quelle ferveur passionnée ne devons-nous pas 
étudier l'incident de cette Histoire où se trouve 
comprise l'évolution des êtres qui portèrent si long-
temps en eux le germe de l'Humanité ! 

Vous avez couronné l'Institut Océanographique 
où se développent les principes de la Biologie nou-
veau-née, qui se répandent parmi les collectivités 
scientifiques en éclairant un peu les ténèbres où 
s'agite notre besoin de vérité. Le Palais de la mer, 
qui domine Monaco et les siècles d'ignorance, 
s'enrichit tous les jours avec les dépouilles que mes 
collaborateurs et moi nous avons recueillies à tous 
les niveaux de l'Océan et sur tous ses fonds, partout 
où elles attendaient qu'un esprit nouveau dans 
l'Humanité leur demandât ce qu'elles pouvaient 
révéler sur les origines du monde. Car il existe peu 
de champs du domaine scientifique terrestre dont on 
ne puisse prolonger la culture jusque dans le domaine 
maritime ; et progressivement, l'Institut Océano-
graphique et le Musée ont vu leurs laboratoires fré-
quentés par les travailleurs les plus divers, touchés 
par cette notion que l'Océan possède une réserve 
immense des éléments qui ont formé notre planète 
et des forces qui la gouvernent. 

L'heure a sonné pour la considération mondiale 
des grands problèmes de l'Océan, que l'Humanité 
doit entreprendre avec ses meilleurs moyens car ils 
lui donneront plus vite les progrès qui vaincront sa 
barbarie, si forte encore dans les racines mêmes de 
la civilisation. Et cette heure vient de reculer devant 
l'attentat dirigé par les criminels dont l'ambition 
voulait restaurer dans le monde un droit de la force 
qui abolit toujours le droit des consciences. Et nous 
voyons maintenant le monde intellectuel, celui qui 
supporte l'oeuvre de la civilisation paralysé dans la 
boue, le sang et la ruine que les démons ou les 
déments de l'Europe cent' ale ont répandus sur la 
promesse des siècles. 



JOURNAL DiC MONACO 

15 

Mais vous, les Américains dont l'âme est si haut 
placée par la vigueur et la droiture de sa volonté, 
par le labeur inlassable auxquels notre Humanité 
doit tant de progrès, vous ne faillirez pas à -la tâche 
qui reste la vôtre devant nos .malheurs. Car votre 
peuple est une émanation de notre personnalité, et 
vos grandes vertus ont été formées par le travail de 
toute la civilisation des siècles d'où nous sortons. 

Vous allez certainement continuer le rôle admi-
rable que vous avez tenu devant l'ennemi commun 
pour sauver des semblables qui vous aiment. Et 
vous saurez attacher le nom de l'Amérique déjà si 
glorieux aux actes nécessaires pour sauver la richesse 
morale qui vient d'élever si haut les vainqueurs dont 
vous avez partagé la misère et la gloire. Vous res-
terez jusqu'au bout solidaires d'une oeuvre de défense 
qui s'impose à la communauté des véritables civili-
sations. 

Physiologie. — Maintenant je vous dois quelques 
informations complémentaires sur mes entreprises 
océanographiques pour vous permettre de mesurer 
l'envergure des études poursuivies par le centre que 
j'ai créé. 

Après une exploration de tous les niveaux de 
l'Atlantique Nord depuis les régions tropicales jus- 
qu'aux régions polaires, et qui dura vingt-cinq ans 
pour développer surtout la connaissance de l'Océano-
graphie zoologique et de l'Océanographie physique, 
je m'étais plus spécialement attaché aux études qui 
intéressent la physiologie, quand la guerre alle-
mande est venue bouleverser l'existence de tous les 
travailleurs. Huit années ont alors été perdues pour 
l'activité des hommes qui songent avant tout aux 
grands intérêts de l'Humanité. 

Pourtant la force de la pensée moderne est telle 
aujourd'hui, que pendant toute la guerre, mes labo- 
ratoires océanographiques n'ont jamais complète- 
ment cessé l'oeuvre pour laquelle ils sont faits ; et 
j'ai eu la joie de voir deux cent mille enfants de vos 
armées parcourir le Musée de Monaco pendant 
qu'ils séjournaient sur nos côtes ensoleillées, pour 
guérir leurs blessures ou pour cultiver leurs forces. 

Quand j'ai donné une plus grande place à la phy-
siologie dans mes campagnes scientifiques, j'ai eu le 
concours de savants remarquables tels que Charles 
Richet et Portier ou bien de quelques hommes plus 
jeunes qui ont ainsi préparé leur avenir. Joubin et 
Bouvier avaient jusque là visité avec moi les espaces 
grandioses de l'Océan qui nous livraient chaque 
jour des êtres nouveaux pour la Science : céphalo- 
podes abyssaux ou crustacés pélagiques. Buchanan 
et Thoulet, vétérans des premiers grands travaux de 
la mer, sont depuis trente ans tout auprès des miens. 

Et le chef de cette pléiade telle qu'on n'en reverra 
sans doute jamais dans le laboratoire d'aucun navire, 
le Docteur Richard, Directeur du Musée Océano-
graphique de Monaco, le collaborateur fidèle de 
toutes mes navigations, par conséquent l'océano-
graphe le plus averti pour, l'ensemble de notre 
science, porte en lui l'âme soeur des forces qui m'ont 
guidé pendant trente-cinq ans. 

Ses conceptions ingénieuses et celles du Comman-
dant Bourée ont mis à ma disposition depuis quel- 
ques années de grands filets plus ou moins fins avec 
lesquels j'ai exploré les profondeurs intermédiaires 
de l'Océan depuis la surface jusqu'à plus de cinq 
mille mètres, avec la possibilité d'établir dans cer-, 
tains cas; grâce à un bathomètre spécial qui accom-
pagne le filet, vers quel niveau la pêche s'est réalisée. 

On savait déjà qu'il existe entre les grands fonds 
et la surface des mers une faune composée de nom- 
breuses espèces et présentant un facies très spécial : 
on trouvait même quelquefois un spécimen de ce 
monde singulier flottant à l'état de cadavre, de très 
bonne heure le matin avant que les oiseaux marins 
eussent recueilli ces épaves des luttes nocturnes 
pour la vie. Mais depuis les perfectionnements 
introduits dans nos opérations, des faits inattendus 
ont été mis en lumière progressivement et confirmés 
par d'autres océanographes. Et c'est seulement 
en 1912 que, muni du bathomètre ci-dessus men-
tionné, construit avec beaucoup: de difficultés' en 

Allemagne, j'obtenais la courbe exacte des niveaux 
que le filet avait parcourus dans une opération. 

Bientôt après j'ai pu construire un filet dont l'ou-
verture et la fermeture sont commandées par une 
manoeuvre du bord ; et cet ensemble de progrès 
nous a permis de montrer att moyen d'opérations 
exécutées le jour et la nuit, à diverses profondeurs, 
qu'il existe dans ces vastes espaces tout un monde 
bathypélagique soumis à des oscillations verticales 
par lesquelles certains individus sunt entraînés de-
puis leur habitat le plus inférieur jusqu'à une cin-
quantaine de mètres de la surface, mais pendant la 
nuit seulement. Aujourd'hui nous trouvons avec 
facilité vers minuit et tout près de la surface, des 
animaux étranges que nous devions chercher autre-
fois, -  par des moyens très compliqués, vers plusieurs 
milliers de mètres dans la profondeur lorsque nous 
opérions en plein jour. Ces animaux vivent donc 
dans une oscillation verticale perpétuelle dont l'am-
plitude est de vingt-quatre heures. Nous avons aussi 
constaté que les animaux capables de faire ce dépla-
cement énorme sont plutôt ceux qui figurent parmi 
les espèces munies d'organes lumineux. 

Parmi les grandes études auxquelles je me suis 
livré pendant plus d'un quart de siècle afin d'éclair-
cir les problèmes qui intéressent la science de la 
mer, je citerai ici mes recherches sur les courants 
de l'Atlantique Nord. Ces mouvements si variés et 
parfois si vastes des eaux marines qui obéissent sur-
tout à des influences météorologiques exercent eux-
mêmes une action considérable sur la vie dans les 
mers, par la répartition du plancton qui est une 
masse de substance alimentaire composée de toute 
une faune extrêmement petite et par là incapable de 
se diriger elle-même au milieu des forces de la mer. 

Le plancton, cette réduction des formes animales 
et végétales du monde marin est donc entraîné par 
les courants vers des régions spéciales, et suivi par 
des troupes d'animaux plus forts qui s'en nourris-
sent et qui servent eux-mêmes à l'alimentation d'une 
faune encore plus puissante. Et c'est ainsi que 
depuis les masses du plancton jusqu'aux plus grands 
cétacés, il s'est établi dans le monde vivant de la 
mer, un cycle immense où l'on voit la vie renaître 
constamment de la mort, dans le milieu des eaux 
qul cherchent leur équilibre. Les courants exercent 
ainsi une influence suprême sur les bancs de sar-
dines ou de harengs ou bien sur d'autres auxquels 
ils fournissent leur nourriture dans des conditions 
telles qu'une fois, ayant examiné l'estomac d'un de 
ces poissons, nous avons pu estimer à vingt millions 
le nombre de péridiniens qui s'y trouvaient à ce 
moment-là. 

Je vois aussi par l'ensemble des faits que nous 
établissons toujours plus clairement sur l'histoire 
des organismes marins qu'ils dégagent des raisons 
puissantes pOur nous permettre de fixer dans la mer 
le berceau de la vie. Je vois s'estomper sur l'horizon 
du savoir humain, l'enchaînement des espèces issues 
les unes des autres dans les rapprochements de leur 
répartition entre la surface et le fond. Et si je com-
pare ce monde resté homogène à travers les âges, 
avec les animaux plus divisés qui occupent un seul 
plan à la surface de la Terre, comme s'ils étaient des 
échappés de l'Océan, il me semble que leur évolu-
tion ralentie mène toute cette faune terrestre vers 
une extinction plus rapide, à cause du milieu insta-
ble et léger où quelques groupes tels que les mam-
mifères pinnipèdes et cétacés n'ont même pas pu 
acquérir toute l'adaptation nécessaire et sont restés 
entre les deux avec des moyens de respiration et de 
locomotion incomplets. 

Mines errantes. — Comme j'avais observé les cou-
rants de l'Atlantique Nord pendant vingt années au 
moyen d'expériences considérables basées sur le flot-
tage organisé, lorsque la guerre allemande est venue, 
je me suis vu tout préparé pour la recherche de ce 
que deviennent les mines errantes détachées des 
champs qui bientôt garnirent les côtes des deux con-
tinents. J'ai repris mes anciennes formules qui 
m'avaient permis de construire une carte des grands 
courants qui longent ou qui unissent l'Europe et 
l'Amérique, et, grâce à la similitude du flottage des 

Mines et de celui dont je .m'étais servi pour mes 
études antérieures, ii m'a été possible de livrer 

- récemment aux navigateuri. de l'Atlantique Nord 
une carte très exacte de la marche suivie par ces 
redoutables engins. On peut voir sur ce travail un 
cycle immense dont les Açores occupent le centre et 
que les mines parcourent dans une période de quatre 
années environ qui leur est nécessaire pour réaliser 
ainsi un voyage d'aller et retour entre la Manche, 
les Iles Canaries et les Antilles. 

Mes calculs pour ce-  travail sont exacts comme 
pourla direction et la vitesse des courants, puisque 
les Bureaux hydrographiques et météorologiques 
des deux côtés de l'Océan constatent le passage ou 
la rencontre des mines sans aucune différence avec 
ce que j'avais annoncé aux navigateurs en leur indi-
qu.antles zones les plus dangereuses et les routes les' 
plus sûres. Les deux ordres de résultats se contrô-
lent mutuellement à trente-cinq années de distance. 

Biologie. — J'ai tâché d'obtenir quelques notions 
concernant les conditions d'existence et la physio-
logie d'une faune reléguée aux grands fonds de la 
mer, sur la vase froide qui fait de ces territoires 
une région désertique en apparence : là où les 
rayons du soleil ne portent rien de ce qui vivifie 
notre monde aérien, là où il semble que la mort 
devrait être là maîtresse absolue. Le moyen le plus 
puissant consistait à y descendre de grandes nasses 
pour capturer avec l'attrait des amorces, les animaux 
qui, s'ils existaient si bas sous les eaux, ne devaient 
pas y trouver une alimentation bien riche. 

Les informations rappOrtées par mes engins sur 
ce monde abyssal sont intéressantes à plusieurs 
titres. 

D'abord une loi qui, dans le monde, constitue la 
règle générale, la lôi du plus fort qui préside à la 
destruction comme à la prédominance des espèces, 
règne ici avec une grande intensité à cause des diffi-
cultés de l'alimentation. Et c'est peut-être une raison 
pour laquelle les espèces y semblent peu nombreu-
ses tandis que les individus, fort souvent, pullulent. 
Ainsi le poisson nommé « Simenchelys parasiticus » 
est quelquefois en si grand nombre sur les fonds de 
1.5oo mètres., que dans une circonstance j'en ai vu 
remonter plus de onze cents avec une nasse. 

De même pour certains crustacés du genre cre-
vette j'en ai eu jusqu'à un millier dans une nasse. 

Je tiens à indiquer ici quelques phènomènes se 
rapportant à l'orientation chez les animaux, dans 
leurs rapports avec la mer. 

Une de mes opérations, exécutée vers 1.5oo mètres 
de profondeur et avec une grande nasse, m'a mon-
tré, lorsque cet appareil rapporta, non seulement de 
très grands crabes « Geryon » pris dans l'intérieur, 
mais encore un certain nombre de ces mêmes cra-
bes accrochés librement à. l'extérieur, l'embarras 
que ceux-ci ont dû subir par un manque de résolu-
tion survenu chez eux au moment où la nasse 
quittait le fond. Il s'agissait de crabes uniquement 
marcheurs et que leur séparation subite du fond sur 
lequel était posé l'appareil priva de la détermination 
nécessaire pour regagner leur milieu en se laissant' 
tomber simplement de la toute petite hauteur qui les en 
séparait d'abord. Ils se laissèrent monter sur quinze 
cent mètres de hauteur, jusqu'à la surface malgré la' 
gêne que devait leur faire éprouver le changement 
de température et la décompression, car ils arrivè-
rent tout à fait vivants. 

Une autre fois ayant rencontré dans la Méditer-
ranée, entre la Corse et la France, une grande 
baleine qui semblait se rendre vers un but déter-
miné, je l'ai accompagnée avec mon navire la 
Princesse Alice et en me tenant à son côté. Pendant 
six heures elle a suivi la même route marquée au 
compas, sans dévier de plus de deux ou trois degrés, 
parcourant ainsi et sans aucun objet visible pour la 
guider, une quarantaine de kilomètres. De plus ses 
plongées et sa respiration en surface, chronomé-
trées, ne donnaient pas de différences sensibles : 
I o min. sous l'eau et ensuite 6 à 8 respirations. Enfin 
j'ai toujours constaté chez les oiseaux terrestres qui -
franchissent la mer dans leurs migrations, des faits 
indiquant une désorientation complète dans certai- 
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nes circonstances ; c'est quand ils sont sortis de 
leur route vers le Nord ou vers le Sud sans que, 
sur la longitude où ils se trouvent, il n'existe plus 
aucune terre suffisamment rapprochée dans l'une 
ou l'autre de cesdirections. Alors les oiseaux migra-
teurs poussés par quelque tempête au large du Con-
tinent Européen, finissent par tomber à la mer sans 
avoir l'instinct de chercher les terres qui se trouvent 
quelquefois à une petite distance vers l'Est. 

D'autre part ceux qui, dans leurs efforts dirigés 
par le hasard, ont eu la chance de gagner l'archipel 
des Açores situé au milieu de l'Atlantique, n'en sont 
plus jamais sortis. Plusieurs de ces îles sont ainsi 
peuplées de bécasses, de cailles et de pigeons sau-
vages qui ne lés quittent pas ; et on peut voir à 
Ponta Delgada de Sâo Miguel une collection consi-
dérable d'espèces capturées dans ces conditions. 

Pénétration des radiations lumineuses. — Pour ce 
qui regarde les phénomènes intéressant la lumière, 
MM. Bertel et Grein ont fait au Musée Océanogra-
phique de Monaco des recherches très importantes 
sur la pénétration de diverses radiations lumineuses 
dans la profondeur des eaux marines. M. Grein, en 
particulier, a pu obtenir une impression photogra-
phique sur des plaques très sensibles exposées de 
to h. à 13 h. et à la profondeur de 1.5oo mètres. 

On peut formuler ainsi les principaux résultats 
obtenus. Si nous désignons par 1.000 la quantité 
de radiations lumineuses qui descend à 1 mètre, 
nous trouvons qu'à 5 mètres il n'y a plus que 3,7 de 
rouge et à 5o mètres plus que 0,002 t; à 5 mètres il 
n'y a plus que 2,5 de jaune orangé, à too mètres 
plus que o,00 1. 

Pour le vert il reste 250 radiations à 5 mètres et 
o,0003 à Loo° mètres. 

Le bleu donne 45o à 5 mètres et o,000 t à 1.000 
mètres. Le bleu violet a encore 866 à 5 mètres ; 
o,003 à 1.000 mètres et o,0000t à 1.5oo mètres. 

On savait déjà que les radiations lumineuses 
étaient absorbées dans l'ordre précédent mais on 
ignorait dans quelles proportions elles atteignent 
les diverses profondeurs. M. • Grein a établi, en 
outre, dans quelles proportions relatives se trouvent 
les diverses radiations lumineuses pour une même 
profondeur : ainsi à t mètre de profondeur il y a 
96,7 pour I.000 de rouge, 165,7 de jaune orangé, 
de vert et de bleu vert ; 198,9 de bleu; 207,3 de bleu 
violet. A partir de e 000 mètres il n'y a plus que 
du bleu ; après 1.5oo mètres que du bleu violet. 

Toutes 'ces données sont précieuses pour l'étude 
des êtres qui vivent aux divers niveaux de la pro-
fondeur dans l'Océan. Elles forment donc aussi une 
question de biologie qui présente le plus grand intérêt. 

Anaphylaxie. — C'est le Docteur Charles Richet 
assisté du Docteur Portier qui ont mis sur mon 
navire les faits suivants en lumière : 

1. Les tentacules de certains animaux marins tels 
que la Physalie provoquent, par leur simple con-
tact, une irritation et une hypoesthésie locales ; en 
injectant des extraits de ces tentacules au chien, au 
pigeon, etc., on plonge ces animaux dans un état, 
plus ou moins prolongé, de demi-narcose consciente 
pendant laquelle ils restent absolument insensibles à 
la douleur. Richet et Portier ont appelé cette sub-
stance analgésiante Hypnotoxine. 

2° En expérimentant avec des extraits de tenta-
cules de certaines anémones de mer, Richet et Por-
tier trouvèrent que les chiens qui avaient reçu une 
injection de cet extrait devenaient excessivement 
sensibles à l'action d'une seconde dose. Ces chiens 
pouvaient être tués par unê quantité qui représen-
tait seulement une fraction de la dose fatale pour 
un chien non traité. Ils appelèrent Anaphylaxie cet 
état de sensibilité anormale du sujet à l'action de 
certaines substances , celles-ci pouvant être des 
albumines étrangères de toute espèce, animales ou 
végétales, par exemple le sérum sanguin d'un ani-
mal d'une espèce différente, l'albumine de l'oeuf, des 
substances ordinairement inoffensives comme le lait, 
des extraits d'organes variés, des bactéries ou des 
extraits bactériens (protéines bactériennes), etc. 

Si, par exemple, une petite quantité de sérum de 
cheval, soit un centième de centimètre cube, est  

injectée à un cobaye elle rend le cobaye hypersen-
sible au sérum de cheval ; cette hypersensibilité 
passe tout à fait inaperçue à moins qu'après un cer-
tain temps le cobaye ne soit injecté à nouveau de 
sérum de cheval ; dans ces conditions l'état anaphy-
lactique se révèle par un état de « shock » avec 
symptômes graves amenant parfois la mort en peu 
de minutes. 

Il y eut au début beaucoup de surprise et ,d'in-
crédulité car les savants avaient jusqu'ici, été accou-
tumés à regarder la réaction d'immunisation ou de 
diminution de la sensibilité comme la réponse 
appropriée d'un organisme à l'injection de substan-

' ces étrangères. Il était donc étonnant que le phéno-
mène exactement opposé pût se produire. Ainsi les 
lois de l'immu nité étaient complètement bouleversées. 

Malgré que peu d'années soient écoulées depuis 
le moment où cette condition d'anaphylaxie fut 
étudiée pour la première fois, elle est devenue 
maintenant un des sujets qui ont fait naître le plus 
de travaux dans le domaine de l'immunité. La 
quantité de recherches faites sur l'anaphylaxie est 
énorme et la littérature augmente chaque jour. 

C'est un sujet de la plus grande importance pour 
ceux qui étudient l'immunité njn seulement à cause 
de la portée pratique en sérothérapie, mais parce 
que, comme un mystère, il renferme dans ses pro-
fondeurs le secret de beaucoup de questions pri-
mordiales intéressant l'immunité et aussi parce que 
les recherches actuellement faites sur les phénomè-
nes d'anaphylaxie donnent les plus grands espoirs 
d'élucider les questions et de découvrir une méthode 
pour désensibiliser l'être humain. 

Hydravions pour la pêche. — Récemment un 
professeur de mon Institut Océanographique, M. 
Joubin, a indiqué l'utilisation des hydravions pour 
aider les pêcheurs du large en les guidant vers les 
colonnes de poissons qu'ils recherchent et qui eux-
mêmes poursuivent de grands bancs de crustacés 
dont ils s'alimentent. Ainsi on a constaté, par exem-
ple, que le germon (thon bleu du Golfe de Gascogne) 
est abondant aux endroits occupés par certains 
crustacés amphipodes (Euthemisto) colorés en rouge 
et dont le germon est avide. Les hydravions pour-
raient facilement signaler aux pêcheurs ces champs 
rouges qui marquent fortement certains espaces de 
la nier et se déplacent selon l'entraînement des 
courants. Ils pourraient encore signaler la présence 
de divers autres bancs reconnaissables à des signes 
différents. Par cette intervention les pêcheurs éco-
nomiseraient des pertes de temps et beaucoup 
d'usure inutile pour leurs filets. 

Destruction de la pêche. — Mais ici j'interviens 
moi-même avec une question dont je m'occupe 
depuis un certain temps et qui présente une vérita-
ble gravité : il s'agit de la pêche en général, dont la 
destruction s'accentue progressivement dans les 
mers où la pêche moderne se poursuit avec des 
moyens de plus en plus puissants et nombreux, tels 
que les chalutiers à vapeur. Ces derniers labourént 
maintenant le sol même des plateaux continentaux 
en arrachant les herbes marines et en ruinant les 
fonds qui conviennent le mieux à la multiplication 
comme à la conservation d'une foule d'espèces. Si 
bien que dans quelques années le gagne pain dont 
vivent encore aujourd'hui des centaines de mille de 
prêcheurs avec leurs familles, sur les côtes euro-
péennes, aura presque disparu. 

Constamment les chalutiers travaillent plus loin, 
plus profondément, en plus grand nombre, et trans-
portent partout où leurs dévastations sont possibles 
un gaspillage qui va sans doute bien au-delà de 
5o cl. des produits comestibles qu'ils visent. Car il 
faut comprendre dans cette estimation rapide les 
jeunes êtres que le chalut estropie et tue sur son 
passage, ceux qui arrivent à bord dans un état qui 
les rend inutilisables et intransportables dans cer-
tains cas. On signale même aux environs du banc 
d'Arguin sur la Côte occidentale d'Afrique un 
gaspillage plus intense encore et dû à des raisons 
d'ordre purement commercial. 

Pour arrêter ce mal je propose la réunion de con-
férences internationales très énergiquement pour 
vues des pouvoirs nécessaires pous faire respecter 
les décisions prises. Et je conseille l'adoption du 
principe des cantonnements qui a toujours donné 
des résultats excellents pour la conservation des 
espèces terrestres sauvages, parce qu'il repose sur 
la logique et la simplicité. D'ailleurs il fait ses 
preuves en ce moment sur les territoires marins où 
la guerre a sévi et où la pêche a été suspendue pen-
dant quelques années ; aussitôt que la pêche y a 
été reprise on a trouvé du poisson en très grande 
abondance et des spécimens d'une taille perdue 
depuis une trentaine d'années. 

Végétaux. — Au milieu des éléments qui forment 
l'harmonie du globe terrestre, il faut observer le 
rôle que tiennent les végétaux marins, des intermé-
diaires souvent placés entre le monde éteint et le 
Monde vivant de notre planète. Si d'une part ils 
fournissent à de nombreux organismes la protection 
et la nourriture, un autre rôle important leur 
échoit encore : ils fixent des minéraux plus ou moins 
abondants au sein de la mer, et les livrent directe-
ment à l'exploitation du travail humain. Aussi con-
viendrait-il grandement de ménager et de cultiver 
ces produits de la mer qui sont aujourd'hui nos 
auxiliaires pour obtenir l'iode, le brome, l'algine, 
les sels de potasse, le chlorure de sodium, les sels de 
magnésie, de chaux, de fer, de manganèse. Mal-
heureusement ils sont déjà victimes du gaspillage 
dans quelques lieux. On dirait que l'homme perd 
complètement la notion de prévoyance lorsqu'il se 
trouve devant la richesse. Alors il paraît subir un 
vertige qui le mène à la destruction radicale des 
choses, car il n'y a aucun produit de la nature qui 
puisse survivre aux entreprises irréfléchies de l'in-
dustrie humaine. 

Paul Gloess a dit : « C'est dans les plantes marines 
que nous trouvons et trouverons toujours plus 

« sûrement qu'autre part ce que, tout au moins 
jusqu'à aujourd'hui, en insouciants, nous avons 
omis de leur demander, ou qu'en prodigues, nous 

« avons dissipé... Le sol nourricier de la terre cons- 
« tamment s'appauvrit, au fur et à mesure que le 
« liquide nourricier de la mer s'enrichit. » 

* 
* * 

Carte bathymétrique. — Je terminerai mon ins-
pection trop sommaire du puissant domaine créé 
par l'Océanographie, en parlant à cette illustre 
assemblée de la Carte Bathymétrique de toutes les 
mers du Globe, dont j'ai entrepris la construction 
depuis le Congrès International de Berlin en 1899. 
J'ai compris alors que ce travail était nécessaire 
comme une base et comme un programme de la 
grande oeuvre à laquelle j'ai consacré ma vie. C'est 
le Commandant Bourée à qui j'ai confié la direction 
de cette entreprise ; et dès aujourd'hui on peut voir 
combien elle était nécéssaire. Tous les centres hy-
drographiques et océanographiques du monde l'ont 
compris, aussi m'envoient-ils une documentation 
abondante sur ce sujet. 

Cette carte en 24 feuilles au millionième, mesure, 
sans les calottes polaires, 2 M.40X4 m. Les courbes 
isobathes sont celles de 200 m., 5oo m., i.000 ni., 
2.000 m., etc. Les surfaces comprises entre deux 
courbes de niveau consécutives sont teintées en bleu 
de plus en plus foncé. Elle montre instantanément 
les régions océaniennes dont la profondeur est 
encore ignorée. 

Si l'on ne possédait pas un système plus rapide 
pour opérer des sondages, que celui qui exige cha-
que fois l'arrêt du navire pour envoyer une sonde 
sur le fond. il faudrait encore bien des années pour 
achever un tel travail, mais la méthode de M. Marti, 
ingénieur hydrographe de la Marine Française, 
permettra sans doute bientôt de réaliser des lignes 
de sondages presqu'avec la vitesse d'un navire en 
marche. 

M. Marti obtient l'inscription sur un enregistreur 
très sensible, d'une petite explosion produite tou-
jours dans les mêmes conditions. Cette inscription 
se produisant de même pour l'écho renvoyé par le 
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sol sous-marin permet de mesurer avec plus de 
*précision qu'avec toute autre méthode la profondeur 
cherchée. Il serait à souhaiter que la méthode de 
sondage de M. Marti fût employée partout. Appli-
quée aux petites profondeurs elle rendrait beaucoup 
de services à la navigation ; quant à ma carte bathy-
métrique, elle serait bien vite terminée. 

* * 

Ballons sonde.— J'ai fait entrer dans le domaine 
de l'Océanographie, tout au moins quant à présent, 
l'étude des phénomènes observés clans la haute 
atmosphère qui plane au-dessus des océans. Il paraît 
évident que ces espaces reçoivent de la mer les 
principaux éléments de leur activité, quand on songe 
aux effets de l'évaporation immense et des vents qui 
brassent continuellement la surface des eaux. 

C'est avec beaucoup de difficulté que nous som-
mes parvenus à recueillir des observations concernant 
la vitesse et la direction du vent, la température et 
l'humidité de l'air jusqu'aux altitudes de 25.000 
mètres, et pendant plusieurs années j'ai poursuivi 
les expériences fragiles que comportent ces recher- 
ches, au moyen d'instruments en aluminium très 
légers, à la construction desquels le professeur Her- 
gesell qui m'accompagnait avait participé. Ainsi 
que l'avaient déjà fait les Américains Edy et Rotch, 
j'ai d'abord confié mes instruments à des cerfs- 
volants qui les emportèrent jusqu'à 4.500 mètres. 
Bientôt j'ai abandonné ce moyen pour en employer 
un nouveau qui, à terre, donnait des résultats satis- 
faisants aux français Hermite,  et Bezançon. C'était 
un système de deux ballons conjugués, inégalement 
gonflés, dont l'un portait les instruments tout en 
étant moins gonflé que l'autre. Quand ils 'parve- 
naient à une certaine altitude, le plus gonflé éclatait 
par la dilatation du gaz qu'il contenait, tandis que 
le second, insuffisant pour soutenir seul le poids des 
instruments, redescendait vers la mer. J'ai pu faire 
monter mes appareils jusqu'à l'altitude de 14.000 
mètres. La plus grave des difficultés que ces opéra- 
tions présentaient a toujours consisté dans la décou-
verte du ballon porteur des instruments et après sa 
descente sur la, mer, le point de chute se trouvant 
quelquefois à 5o ou zoo milles du point d'ascension 
et dans une direction toute différente de celle indi- 
quée par le vent des couches inférieures. D'autre 
part le système entier suivi par le bateau et succes-
sivement localisé pendant tout le temps que sa visi- 
bilité durait, disparaisgait ensuite sans qu'on pût 
connaître désormais l'effet des vents qui l'empor-
taient. 

A bord de la Princesse-Alice II nous résolûmes ce 
problème par des calculs spéciaux qui permettent de 
marquer' sur une carte, et dès que la visibilité du 
ballon a disparu, un point très approximatif sur 
lequel il faut marcher pour rencontrer infaillible- 
ment l'objet cherché. Grâce à' une conception ingé- 
nieuse du Professeur Hergesell, ce ballon resté seul, 
se maintenait avec les instruments, à 5o mètres au- 
dessus de la mer, par la force ascensionnelle que lui 
rendait un lest pendu au-dessous de lui et dès que 
celui-ci touchait la surface de l'eau. 

En nous servant de ballons beaucoup plus petits, 
dei mètre environ, non porteurs d'instruments et 
dont la marche était mesurée par des observations 
faites au théodolithe pendant que leur visibilité 
durait, nous avons réussi, dans les régions arctiques, 
à déterminer la vitesse et la direction du vent dans 
les couches supérieures de l'atmosphère jusqu'aux 
25.000 mètres cités plus haut. Alors notre ballon se 
trouvait, en ligne droite, à 8o kilomètres de nous ; 
et si une telle visibilité pouvait se produire c'était à 
cause de la limpidité de l'atmosphère arctique libre 
de poussières et de vapeur d'eau. 

Cette même limpidité m'a permis un jour de sui-
vre facilement les actes de quatre personnes que 
j'avais envoyées en mission sur un champ de neige 
situé à 4o kilomètres de moi vers l'intérieur du 
Spitsberg. 

Aujourd'hui donc, je puis lancer en pleine mer 
un ballon de deux ou trois mètres, muni d'instru- 

ments, et le retrouver mathématiquement après un 
très long chemin qu'il aurait fait dans une direction 
totalement ignorée. 

Conclusions. — Je vous disais plus haut que j'ai 
intéressé ma vie aux recherches de l'anthropologie 
comme aux études océanographiques : mes conjec-
tures sur la naissance de la vie dans la mer 
entraînaient forcément comme conséquence la forma-
tion d'un groupe d'êtres capables de subir les lois de 
l'évolution dans un sens qui les conduisît vers 
l'ensemble synthétique devenu la forme humaine. 

Il fallait dès lors chercher dans les séries animales 
de la mer, vivantes ou fossiles qui vécurent la même 
vie, quels indices peuvent éclairer une semblable 
question. De quels ancêtres marins est venue la 
lignée des quadrumanes anthropoïdes à laquelle on 
peut demander le secret de l'acte auquel nous parti-
cipons maintenant ? 

Au milieu de ces préoccupations, j'ai voulu fonder 
dans les conditions d'indépendance nécessaires au 
développement de la vérité scientifique, une maison 
où l'anthropologie pût grandir librement dans la 
culture que lui donneraient les serviteurs les plus 
sûrs de cette science_ Et j'ai créé auprès de l'Institut 
Océanographique de Paris, l'Institut de Paléonto-
logie humaine, où, sans faire des collections encom-
brantes, les professeurs étudient tous les matériaux 
que des fouilles amènent jusqu'à nous. 

Je viens chez vous pour mieux vous exprimer ma 
joie et ma fierté de la grande faveur que vous m'avez 
faite en m'attribuant la médaille qui commémore 
une oeuvre d'océanographes. Rien ne pouvait mieux 
honorer les efforts auxquels j'ai consacré ma vie 
pour ne pas laisser plus longtemps l'esprit des 
hommes ignorer tout ce qui intéresse la science de 
la mer, quand il avait déjà pénétré tant de secrets de 
la Terre, d'une parcelle infinitésimale de l'Univers. 

Mais j'ai voulu aussi vous apporter la parole de 
nos hommes de science, qui veulent entraîner le 
monde vers plus de civilisation en • luttant contre 
l'influence atavique des générations ignorantes : 
c'est un cri de révolte contre ceux des peuples euro-
péens dont la nature chargée de barbarie mal éteinte 
veut répandre sur nous une atmosphère étouffante 
d'impérialisme et de militarisme. 

Au moment où des heures périlleuses reviennent 
sur l'Europe, souvenez-vous de celles que nous 
avons déjà vécues ensemble pour faire régner la paix 
sur la liberté du monde. Devant le péril qui se 
redresse aujourd'hui, vos soldats tombés avec les 
nôtres voudraient se lever pour combattre encore ; 
et n'entendez-vous pas une rumeur qui suit sur la 
mer la rentrée de vos fils glorieux ? C'est aussi un 
appel des morts, l'appel des vôtres quand la botte 
allemande menace de revenir demain sui• la Terre 
de France qui garde leur dépouille. 

Regardez bien les fragments encore sur pied des 
armées féroces qui violèrent tous les sentiments 
d'humanité sur le sol français fleuri de vertus géné-
reuses. Ecoutez leur langage qui, devant les pierres 
calcinées de Louvain et de Reims, devant l'oeuvre 
intellectuelle de nos aïeux abattue et souillée, pro-
clame le recommencement de la guerre sauvage 
pour que l'Empire Allemand retrouve les serres de 
son aigle déchu. 

Ah ! mes chers Confrères de la science américaine, 
apportez plus que jamais le concours de votre pres-
tige aux oeuvres qui rapprochent les hommes dans 
le culte de la justice, du travail et de la liberté. Ce 
sont des forces dont l'union fournit la seule puis-
sance qui puisse arrêter les ennemis de l'Humanité 
quand ceux-ci agissent sous l'empire d'un orgueil 
qui vient de dévorer dix millions d'hommes sans 
peur et sans reproche. Mais n'oubliez pas que la 
force est la seule défense certaine contre les retours 
de l'instinct barbare. 

A l'occasion de la fête du Statut°, M. le 
Commandeur Mazzini, Consul Général d'Italie, 
a fait parvenir à S. A. S. le Prince l'adresse 
suivante 

Monaco, le 5 juin 1921: 

Aide de Camp Prince de Monaco, 
Io, avenue Président-Wilson, Paris. 

Occasion leur fête nationale, Italiens habitant 
Monaco confirment leur gratitude et leur dévoue-
ment à Son Altesse Sérénissime le Prince et à la 
Famille Princière et leur sincère intention être 
élément union, travail, progrès dans la vie du pays: 

. 	Consul Général Italie, 
MAZZINI. 

Son Altesse Sérénissime a fait répondre : 

Paris, le i I juin 1921. 

Aide de Camp Prince de Monaco • 
à M. Maffini, Consul Général d'Italie, Monaco. 

Le Prince vous remercie cordialement pour senti-
ments exprimés. Il sait combien vos compatriotes 
sont utiles au développement de la prospérité chez 
nous. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 3 de la Convention Douanière 

Franco-Monégasque du Io avril 1912; 
Vu le Décret français du 4 janvier 1896, por-

tant règlement de police sanitaire maritime, et 
notamment les articles 112 et 114; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment, du 21 mai 1921 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Eugène Massey, Receveur des Douanes, 
est habilité en qualité d'Agent de la Santé 
Maritime de la Principauté. 

Cette décision aura son effet à dater du 1er 
juillet 1921. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux Publics et Affaires diverses est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
7 juin 1921. 

Le Ministre d'État, 
R. LE BOURDON. 

i 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 3 de la Convention Douanière 

Franco-Monégasque du Io avril 1912 ; 
Vu le Décret français du 4 janvier 1896, por-

tant règlement de police sanitaire maritime, et 
notamment les articles I 12 et 114; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment, en date du 21 mai 1921 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Jean-Baptiste Jehan, Lieutenant des 
Douanes, est habilité en qualité de Sous-Agent 
de la Santé Maritime de la Principauté. 

Cette décision aura son effet à dater du 1er 
juillet 1921. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour. les 
Travaux Publics et Affaires Diverses est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le 7 juin 1921. 

Le Ministre d'État, 
R. LE BOURDON. 
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,Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 3 de la Convention Douanière 

Franco-Monégasque du I o avril 1912 ; 
Vu le Décret français du 4 janvier 1886, por-

tant règlement de police sanitaire maritime, et 
notamment les articles 112 et 114; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment. du 21 mai 1921 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Charles Cresp, Brigadier-des Douanes, est 

habilité en qualité de Sous-Agent de la Santé 
Maritime de la Principauté. 

Cette décision aura son effet à dater du I er 
juillet 1921. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour 

les Travaux Publics et Affaires Diverses est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le 7 juin 1921. 	

Le Ministre d'État : 

R. LE BOURDON. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 
--..----■•■■■•■■■•■••■• 

Nous, Maire de Monaco ; 
Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux 

Publics, du 3 juin 1921 ; 
• Vu l'Ordonnance sur la Police Municipale en 
date du 1I juillet 9o9; 

.A.rrétons 

ARTICLE PREMIER. 

A dater du 4 juin 1921, la circulation sur la 
partie du boulevard de l'Ouest, comprise entre 
l'avenue Castelleretto et la rue Bosio, est pro-
visoirement interdite aux véhicules de toute 
sorte. 

ART. 2. 
Il sera placé à chaque extrémité de la section 

interdite un écriteau portant la mention : « Cir-
culation interdite aux véhicules ». 

ART. 3. 
Les contraventions au présent Arrêté seront 

constatées par des procès-verbaux et punies 
conformément à la loi. 

Monaco, le 8 juin 1921. 

Le Maire : ALEX. MÉDECIN. 

NotC, Maire de Monaco, 
Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux 

Publics, du 14 mai 1921 ; 
Vu l'Ordonnance sur la Police Municipale en 

date du I I juillet 19o9; 
' Considérant que, par suite des travaux d'élar-
gissement du pont de la Rousse en cours, la 
circulation devient difficile et même dangereuse 
sur ce pont ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A dater de ce jour et jusqu'à l'achèvement 
des travaux d'élargissement du pont de la 
Rousse, la circulation des piétons et de tous les 
véhicules, sauf les tramways électriques, est 
interdite sur ledit pont de la Rousse. 

ART. 2. 
Il sera placé à chaque extrémité de la section 

interdite un écriteau portant la mention : « Cir-
culation interdite aux piétons et aux véhicules ». 

ART.' ' 3. 
Les contraventions au présent Arrêté seront 

constatées par des' procès-verbaux et punies 
conformément à la loi. 

Monaco, le 4 juin 1921. 

Le Maire : ALEX. MÉDECIN. 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Eta.t indiquant le roulement du Service de 
Nuit dans les pharmacies pendant la saison 
d'été 1921 

La Condamine. 
Du 13 au 19 juin 	  Pharmacie Fournier 
Du 20 au 26 juin 

	
Marsan 

Du 27 juin au 3 juillet .... 	 Fournier' 
Du 4 au 10 juillet  • 	 Marsan 
Du 11 au 17 juillet  

	
Fournier 

Du 18 au 24 juillet  
	

Marsan 
Du 25 au 31 juillet. 

	
Fournier 

Du ler  au 7 août 
	

Marsan 
Du 8 au 14 août 
	

Fournier 
Du 13 au 21 août 

	
Marsan 

Du 22 au 28 août. 
	

Fournier 
1)u 29 août au 4 septembre 	 Marsan 
Du 5 au 11 septembre. 

	
Fournier 

Du 12 au 18 septembre 
	

Marsan 
Du 19 au 25 septembre 

	
Fournier 

Du 26 septembre au 2 octo bre .. 	 Marsan 
Du 3 au 9 octobre 

	
Fournier 

Du 10 au 16 octobre  
	

Marsan 

Monte Carlo. 
Du 13 au 19 juin 	  Pharmacie Delay 
Du 20 au 26 juin  

	
Curtil 

Du 27 juin au 3 juillet  
	

Cruzel 
Du 4 au 10 juillet. 

	
Delay 

Du 11 au 17 juillet 
	

Curtil 
Du 18 au 24 juillet 

	
Cruzel 

Du 26 au 31 juillet  
	

Delay 
Du ler  au 7 août. 

	
Curtil 

Du 8 au 14 août 
	

Cruzel 
Du 15 au 21 août 

	
Delay 

Du 22 au 28 août 
	

Curtil 
Du 29 août au 4 septembre 

	
Cruzel 

Du 5 au 11 septembre  
	

Delay 
Du 12 au 18 septembre. 

	
Curtil 

Du 19 au 25 septembre. 
	

Cruzel 
Du 26 septembre au 2 octobre 

	
Delay 

Du 3 au 9 octobre 
	

Curtil 
Du 10 au 16 octobre 

	
Cruzel 

ÉCHOS & NOUVELLES 

Par Ordonnance Souveraine du 25 mai dernier, 
S. A. S. le Prince a conféré la Médaille d'Honneur 
de Troisième Classe au Brigadier d'équipe Censio, 
de la Compagnie P. L. M., en récompense d'un 
acte de sauvetage qu'il a accompli, au péril de sa 
vie, le 26 mars 1921, en gare de Monte Carlo. 

Son Excellence le Ministre d'Etat a tenu à remet-
tre lui-même à M. Censio les insignes de la distinc-
tion conférée, en présence de M. Hully, Sous-Chef 
de Gare, et l'a vivement félicité du courage et du 
sang-froid dont il a fait preuve. 

I 

M. Edmond Izard, Consul Général de Portugal, 
accompagné de son chancelier, M. Aymon, a rendu 
visite, à l'occasion de son entrée en fonctions, au 
Ministère d'Etat, à la Présidence du Conseil Natio-
nal, aux Directions des Services Judiciaires et des 
Relations Extérieures, aux Consuls accrédités, à la 
Mairie de Monaco. 

Toutes les hautes personnalités qui avaient été 
l'objet de ces démarches courtoises ont rendu sa 
visite à M. Izard et lui ont exprimé les félici-
tations de leurs départements respectifs. 

Dimanche, à 3 heures dé l'après-midi, a eu lieu 
l'inhumation de M. Maurice Médecin, Secrétaire 
adjoint au Service d'Hygiène. 

Derrière la famille, on remarquait dans la, nom-
breuse assistance : MM. Alexandre Médecin, Maire 
de Monaco ; Joseph Olivié et Louis Aureglia, 
Adjoints ; Docteur Marsan, Directeur du Service 
d'Hygiène, Vice-Président du Conseil National ; 
M. Bellando, M. Fontana, S. Olivié, B. Gastaud, 
Sangiorgio, Th. Gastaud et d'autres Conseillers 
comsmunaux ; P. Marquet et F. Devissi, Conseillers 
nationaux ; Sublet., premier Adjoint 	Maire de 
Beausoleil; le personnel au complet du Service 
d'Hygiène et du Secrétariat de la Mairie; des repré-
sentants de toutes les Sociétés sportives et de nom-
breuses notabilités. 

La cérémonie religieuse eut lieu en l'église Saint-
Charles où M. le Curé Accica donna l'absoute. 

Au cimetière, des discours ont été prononcés par 
M. le Docteur Marsan, Directeur du Service d'Hy-
giène, et par M. Ch. Vatrican, au nom de Monaco-
Sports. 

Dans son audience du 3o mai 1921, le Tribunal 
Criminel a prononcé les jugements suivants : 

1. G. P., employé à la Société des Bains de Mer 
de Monte-Carlo, né le Io juillet 1881, à Calenzana 
(Corse), demeurant à Beausoleil. -- Tentative de 
meurtre : six mois de prison (sursis). A bénéficié de 
l'excuse légale de la provocation ; 

2. R. L.-H., employé à la même Société, né le 
ler septembre 1884, à MonaCo, y demeurant. -- 
Coups et blessures : huit jours de prison (sursis). 

Dans ses audierices des 31 mai et 2 juin 1921, le 
Tribunal Correctionnel a prononcé les jugements 
ci-après : 

R. M.-A., domestique, née le 27 juin 1893, à 
Monaco, y demeurant. — Vol simple : deux mois 
de prison (sursis) 

L. H., garçon boucher, né le 4 avril 1905, à 
la Trinité-Victor-Laghet (A.-M.), demeqrant à 
Beausoleil. — Vols simples : 45 jours de prison 
(sursis). 

Q. J., chauffeur, né le 23 mars 1878, à Pallaro 
(Italie), demeurant à Beausoleil. — Coups volon-
taires et menaces de mort : vingt-quatre heures de 
prison et 16 francs d'amende. 

O. P., épouse C.. laitière, née le 26 décembre 
1877, à Tende (Italie), demeurant à Roquebrune-
Cap-Martin. — Mise en vente de lait falsifié et 
tromperie sur la qualité d'une marchandise (lait) : 
5oo francs d'amende. • 

S. H., commerçant, né le 3o décembre 1883, à 
Monaco, demeurant à Monte-Carlo. — Tromperie 
sur la qualit. d'une marchandise (vin): 25 francs 
d'amende (su i sis). 

G. A., négociant, né le 7 septembre 1870, à 
Monaco, demeurant à Monte-Carlo. — Tromperie 
sur la qualité d'une marchandise (huile) : ioo francs 
d'amende. 

C. G.-V., né le ler juin 1899, à Vintimille (Italie), 
y demeurant. — Infraction à arrêté d'expulsion : six 
jours de prison et 16 francs d'amende. 

VARIÉTÉS 

Impressions sur Monaco d'un Voyageur 
au XVIIIe siècle. 

Le récit qui va suivre est presque entièrement 
emprunté d'un ouvrage peu connu, intitulé Voyage 
historique d'Italie, et publié, en 1729, à la Haye, 
chez G. de Merville. 

Les recherches qui ont été faites pour connaître 
son auteur sont demeurées vaines, sans grand 
préjudice pour l'histoire de la littérature. 

Il m'a paru intéressant d'extraire de ce recueil 
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d'impressions de voyage celtes qui concernent 
Monaco, où ce touriste anonyme est venu atterrir 
en octobre 1717. 

Le bateau en partance pour Gênes qu'il avait 
pris à Marseille, ayant été assailli par un gros 
temps, dut relâcher dans le port de la Principauté, 
et le passager profita de ce répit pour se reposer 
des fatigues d'une navigation tourmentée. 

Je lui laisse la parole. Je n'interromprai les 
citations que pour abréger les longueurs parfois 
fastidieuses de sa relation. 

« Aïant mis pied à terre, je montai à la ville 
par un chemin taillé dans le roc. Il faut toujours 
tourner ; mais le chemin est assez spacieux et les 
voitures y peuvent passer sans peine. De distance 
à. autre, on trouve plusieurs Pont-levis, que l'on 
peut rompre fort aisément en cas de surprise. Le 
chemin conduit à la porte principale qui est préci-
sément sur la Place d'armes... Le premier bâtiment 
qui s'offre à la vue, est le Palais du Prince, qui 
fait face à la Place, à main droite, et il en contient 
toute la largeur. Comme j'étois Etranger, le Capi-
taine de garde me fit conduire au Prince par un 
soldat. » 

Le Prince était alors Antoine P. 
En attendant sa réponse, le visiteur est introduit 

dans la cour d'honneur, où pour faire passer le 
temps, il examine les peintures qui en décorent les 
murs, assez distraitement, ce semble, car il prend 
les ébats des tritons et des naïades de la fresque 
de Cambiaso pour une bataille de Bomains. Il faut 
dire à sa décharge que cette oeuvre était pour lors 
dans un état de dégradation à peu près complète. 
Néanmoins, il va s'enquérir du nom de l'artiste et 
apprend que &est le fameux Ralfaello, niais « lors- 

n'étoit alors qu'aprentif ». 
Il revient se mettre en observation et avise un 

médaillon dont le sujet est bien reconnaissable. 
C'est un général monté sur un cheval blanc « qui 
mérite,» note-t-il, d'être regardé comme un chef-
d'oeuvre ». Pour en fixer le souvenir, il écrit sur 
son carne.  t : « Il est à l'oposite d'un grand escalier 
qui conduit à l'apartement du Prince, et de quelque 
côté qu'on se trouve, il (le cheval blanc) présente 
toujours la croupe ». 

N'eût-il pas été plus merveilleux encore, ayant 
été peint de dos, qu'il pût présenter autre chose' 

Mais voici le Prince. 
Quoique Antoine Ier  se dispose à sortir, il ne 

laisse pas que de s'entretenir avec lui du sujet de 
son voyage. Le Prince se montre très bienveillant 
et, « après quelques discours », il ordonne à un de 
ses gentilshommes de lui faire voir ce qu'il y a 
de curieux dans son palais. 

« Je remerciai le Prince avec beaucoup de res-
pect et je suivis mon conducteur ». 

La visite ne peut être qu'intéressante, car 
Antoine Ier, qui professe un culte pour les arts, a 
réuni une collection de tableaux remarquables : 
environ douze cents toiles de maîtres (le diverses 
écoles. 

Toutefois la tâche est rude pour le cicerone. Il 
s'en tirera de son mieux, c'est-à-dire très mal. 

Pour répondre aux questions de son interlo-
cuteur, qui pose tout d'abord en connaisseur, il 
n'a en mémoire que quelques souvenirs d'histoire, 
sainte et deux ou trois noms d'artistes italiens. 
Un flegme imperturbable et un ton d'autorité lui 
tiennent lieu de compétence. 

Ils montent le grand escalier et se trouvent en 
présence d'une série de fresques où Orazio Fer-
rari a peint les travaux d'Hercule. 

Ce gros homme rouge et musclé devient 
Samson, dont Guercino a mis en couleurs les tours 
de force. 

De la Galerie d'Hercule, nos gens sont entrés 
directement (par une porte maintenant condamnée) 
dans la Salle Grimaldi. Sur la voûte, s'étale 
une grande composition (peut-être de Carlone), 

où est figuré Alexandre le Grand offrant un 
sacrifice .aux mânes de Darius. Ce sujet est 
embarrassant, car il n'en est fait mention ni dans 
l'ancien ni dans le nouveau Testament. Alors, 
tant pis pour le roi de Macédoine. -Ce guerrier 
casqué et cuirassé n'est autre que le patriarche 
Abraham, peint « au naturel » par Michel-Ange, 
entre le mariage de la Vierge avec Joseph et les 
Noces de Cana. 

Il fallut passer en revue tous les autres tableaux 
'qui ornent les murailles ; « mais, confesse hum-
blement le Visiteur, comme je ne me connois pas 
en peinture, je n'y fis pas grande attention ». 

Le gentilhomme triomphait. Toutefois, l'aveu de 
son compagnon devait rendre singulièrement 
expéditive l'inspection des richesses artistiques 
des Grands Appartements. 

On parcourut les pièces, et le guide se borna à 
signaler au passage quelques chefs-d'oeuvre, tel 
que, dans une chambre « magnifique », un tableau 
d'une Princesse de Monaco « qui est très estimé », 
mais, qui le fut, à coup sûr, bien moins qu'un 
« miroir fort curieux, car si l'on n'attrape pas un 
certain point de vue, à quelque distance que l'on 
soit, on paroît tout difforme ». Très curieuse aussi 
l'idée que, si le temps était bien clair, on pourrait 
voir des fenêtres de cette chambre les « isles de 
Corse, quoique fort éloignées de Monaco ». 

Voici, dans une autre salle, un portrait de 
vieillard. C'est, dit le gentilhomme, le Père 
Eternel, « dont le Prince défunt (Louis Pr), lors 
qu'il étoit Ambassadeur à Rome pour la France, 
avoit refusé du Pape cent mille Piastre ». Ce 
détail mérite d'être noté. 

Quittant les Grands Appartements, où il n'y 
avait plus rien à voir, ils descendirent dans le 
bâtiment des Bains qui se détachait en corps 
avancé sur la Terrasse des jardins. 

« L'apartement des Bains, écrit le touriste, est 
garni de meubles très riches. On y voit un bain de 
jaspe à la manière des Romains. Il faut descendre 
une douzaine de dégrés pour y entrer. Ces dégrés 
en font le tour en espèce de coquille de limaçon et 
servent de banc pour s'asseoir à la hauteur que 
l'on veut avoir l'eau que. plusieurs Dauphins 
jettent par les nazeaux. Ce' bain est tout de marbre 
sculpté de chars de triomphe et des bains de Diane 
et d'Apollon ». 

Le corps de logis qui fait façade sur la place du 
Palais ne devant pas être visité parce qu'il était 
occupé par les appartements des Princesses et par 
les Secrétariats, ils montèrent à la salle des 
gardes, qui fut trouvée très belle, encore que 
toutes les murailles se montrassent tapissées de 
portraits de la Famille souveraine. A côté, par 
une porte entr'ouverte, le visiteur aperçut un 
cabinet fait de marbres de toutes les couleurs, 
où il fut « agréablement surpris de voir des jets 
d'eau, et d'entendre, par le moyen de quelques 
ressorts, une harmonie semblable à celle de 
plusieurs rossignols ». 

Dans la bibliothèque, qui en était voisine, i l  
remarqua un grand nombre d'anciens manuscrits 
fort curieux, et plusieurs instruments de géométrie: 

Le jour touchait à sa fin, et il songeait à se 
retirer, quand le gentilhomme lui demanda s'il 
voulait visiter l'office. Cette offre dut être timide, 
car Antoine Ier  avait fait en 1708 de si terribles 
coupes sombres dans sa splendide argenterie pour 
payer les nouvelles fortifications de Monaco, 
semblait à ceux qui avaient connu l'office dans 
toute sa splendeur, que les restes en étaient à 
peine présentables. 

L'étranger en jugea autrement.  « Bien n'est plus 
magnifique que cette pièce ! » s'écrie-t-il. « Plusieurs 
plaques d'argent, à la hauteur de trois pieds, 
ornent les murailles ; et plusieurs bancs aussi d'ar-
gent en font le tour. On y voit quatre buffets, deux 
d'argent et deux de vermeil, qui sont superbes. 

On y voit aussi une grande quantité d'assiettes 
goudronnées (godronnées) et de flacons à l'antique. 
Mais la pièce que je m'arrêtai le plus à considérer, 
est une fontaine d'argent qui peut contenir environ 
quinze sceaux (sic) d'eau. Elle est ornée de figures 
relevées en bosse. Il y a une écuelle du même 
ouvrage, où une personne peut se coucher de son 
long. Je ne pouvois me lasser d'admirer cette pièce 
et je ne faisois pas attention qu'il commençoit à 
être nuit, lorsque le gentilhomme me dit qu'il 
étoit obligé de mé quitter pour aller joindre le 
Prince. Ainsi malgré moi il falut prendre congé 'de 
lui. Il me pria de l'aller trouver chez lui le 
lendemain pour prendre avec lui une tasse de 
chocolat qui est le déjeuner de ce pays... Nous 
nous séparâmes donc, après quelques compliments 
de part et d'autre, et je sortis du Palais pour 
chercher une auberge. Je n'eus pas de peine à en 
trouver... » 

II. 

Le gentilhomme du Prince Antoine Ier, attendant 
son invité, se morfondait devant son chocolat, 
quand l'horloge du Palais sonna dix heures. 

Il eut alors l'inspiration d'aller le relancer à 
l'auberge. Le sire était encore couché. Au lieu de 
se fâcher, il le plaisanta en riant de sa paresse, 
disant « que c'était une chose honteuse à un Voya-
geur d'être encore au lit à la plus belle heure du 
jour ». Il le prévint que le chocolat était froid, 
mais, qu'à son défaut, il le conviait à un repas plus 
substantiel dont un saucisson de Bologne et des 
figues, accompagnés d'une bouteille de vin de 
Saint-Laurent, feraient les frais, « ajoutant que 
l'air de ce pays étoit très subtil et qu'on couroit 
risque de se trouver mal lors qu'on ne prenoit rien 
le matin ». 

Pendant qu'il devisait, le dormeur s'habillait à 
la hâte. 

Ils déjeunèrent donc en tête à tête, et « fort bien ». 
Le saucisson fut trouvé excellent et notre homme,  
déclara le vin de Saint-Laurent, ma foi, « fort 
délicat ». 

Au sortir de table, on alla faire un tour sur la 
Place d'Armes (Place du Palais). 

« De cette Place on voit une double allée d'or-
meaux avec des bancs de marbre. Les allées ser-
vent de promenade. A quelques pas de là est une 
plateforme munie de dix-huit pièces de canon bra-
quées sur la mer. » Deux d'entre elles se nommaient 
les cieux frères Antoines. « Ils sont de quarante-
huit de balle, et on ne les tire qu'à l'occasion de 
quelque réjouissance particulière ». 

Ils traversèrent la place et, du sommet de la 
Rampe major, donnèrent un coup d'oeil à « l'oreil-
lon » (orillon) bâti en pierres de tuf et de construc-
tion alors toute récente ; puis, revenant sur leurs 
pas, ils s'arrêtèrent devant l'horloge « dont qui peut 
voir le cadran de toutes les fenêtres de la ville. Il 
est ovale », et, ce qu'il a de singulier, « c'est que 
l'aiguille qui marque les heures, s'alonge et se 
raccourcit, à mesure qu'elle tourne, sans surpasser 
son contour ». 

N'ayant plus rien à voir au Palais, ils s'enga-
gèrent dans les rues de la ville « qui sont fort 
étroites » et entrèrent dans l'église de Saint-
Nicolas. Au sujet de ce vieil édifice fut rédigée la 
note suivante : 

« La Paroisse est un ancien bâtiment, niais elle 
a des ornements très riches. La Chapelle où repo-
sent les corps des Princes et des Princesses de 
Monaco est embellie de peintures et de plusieurs 
Saints sculptés en marbre, qui semblent pleurer 
la perte des Souverains qui les honoroient de leurs 
prières. La chaire du Prédicateur qui est de mar-
bre est superbe, quoique sans or et sans argent. 
Elle fait l'admiration des Etrangers. Elle repose 
sur un pilier aussi de marbre et est ornée des 
statues des Saints Pères de l'Eglise. Le tout est 
d'une seule pièce ». 
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Revenus à la rue des Briques, qui aboutissait 

au Castelnau, (Château neuf - ancien Hôtel-Dieu) 

les flaneurs -visitèrent le jardin des plantes, que 

le Prince y avait fait aménager et qu'on entretenait 
avec soin. L'étranger le jugea « fort curieux pour 
les oculistes et les naturalistes », et, bien qu'il ne 
fût ni l'un ni l'autre, il consigna sur son calepin la 
description de quelques plantes extraordinaires, 
notamment « d'une, espèce de tulipe assez particu-
lière. Elle a huit feuilles, quatre blanches et quatre 
rouges. Elle est plus petite et dure plus longtemps 
que les autres. Son odeur est douce et agréable à 
l'odorat, qualité qui ne se rencontre pas dans les 
nôtres qui n'ont aucune senteur ». 

Le gentilhomme lui présenta sous le nom de 
plante de pucelle, une sensitive, sans doute, qu'il 
entrepr€nd de dépeindre : « Elle est fort touffue. 
Ses feuilles sont longues et dentelées avec une tige 
fort longue, au bout de laquelle s'élève une fleur 
faite en forme de bonnet quarré. Lors qu'on veut 
la toucher, il semble qu'elle s'éloigne de la main 
et si on la touche, elle se fane et ne se relève qu'au 
lever du soleil », 

Dans ce jardin croissaient aussi des orangers, 
des citronniers, des bergamotiers, et d'autres 
arbres qu'il n'énumère pas, parce qu'ils sont com-
muns dans le pays. 

L'officier lui indiqua un autre jardin du Prince, 
appelé le Jardinet, qui renfermait une infinité de 
jets d'eau et de cascades, mais qu'on ne pouvait 
visiter sans en avoir obtenu la permission. 

Ils passèrent outre, et arrivèrent à la Grande 
Casemate, (actuellement les Prisons) « un des plus 
beaux souterrains de l'Europe. Il a trois étages ,et 
en tems de guerre, on peut y mettre trois mille 
hommes à couvert. Les deux premiers étages sont 
taillés danS le roc et la voûte est de pierres de 
tulle. La dernière voûte est bâtie de pierres de 
taille bleues et à l'épreuve de la bombe, aussi bien 
que les autres, et le tout est garni d'une batterie 
de canon ». 

La promenade finit au Fort Antoine — la tour 
d'Antoine comme il l'appelle — qui est à l'embou-
chure du Port « et qui mérite aussi d'être vue, 
mais la description en serait trop longue ». 

(.4 suivre.) 	• Chanoine DE VILLENEUVE. 

Etude de Me.  ALEXANDRE EYMIN, 
docteur en droit, notaire, 

2„ rue du Tribunal, Monaco. 

'PURGE D'IlYIPOTIIÉQUES LÉGALES 

Aux termes d'un contrat reçu par Me Alexandre 
Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
le deux mai mil neuf cent vingt et, un, dont expédition 
transcrite au Bureau des hypothèques de Monaco le 
dix-sept mai même mois, vol. 155, no 3, a été déposée, 
ce jourd'hiii même, au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté,: 

M. Alexandre-Prosper FAVEL, fabricant de gantà, 
demeurant à Grenoble, chemin de l'Echirolles, no 36, à 
acquis, 

De M. Jean-Henri-Léon-Michel-Nicolas OLIVIÉ, em-
ployé à la Société des Bains de Mer, et' Mme Onésime-, 
Marie -Léonidia DE LAGRANGE- CLAVERIE, son 
épouse, demeurant ensemble à Monaco, rue des Briques, 
numéro 20 ; 

Une maison élevée de deux étages sur rez-de-chaussée 
et caves, dénommée Maison Nigio, située à Monaco, 
quartier de la Condamine, lieu dit L6S Révoires, ensem-
ble le terrain sur lequel elle repose et qui en dépend, 
d'une contenance approximative de deux cent quatre-
vingt-dix-sept mètres carrés, cinquante décimètres 
carrés; porté an plan cadastral sous partie du no 406 de 
la section B, confinant : à l'est, MM. Fontana et Gamba. 
ou acquéreur ; au sud, un chemin de deux mètres de 
largeur sur lequel 1 maison vendue a droit de passage 
conjointement avec les hoirs Pariot et les hoirs Arnulf ; 
à l'ouest, à un chemin de deux mètres, desservant les  

propriétés des Révoires, et au nord, à, la propriété Paul 
Médecin. 

Enseinble le sol d'un passage de deux mètres de lar-
geur, longeant à l'est la propriété Paul .Médecin, entre 
la dite propriété et la maison Rey et aboutissant à l'esca-
lier des Révoires sur lequel la maison vendue a son 
entrée. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix princi- 
pal de soixante-dix mille francs, ci 	 70.000 fr. 

Pour l'exécution.de ce contrat, domicile a été élu, par 
les parties, à Monaco, en l'étude de Me Eymin, notaire 

'soussigné. 
Avertissement est donné aux personnesayant le droit 

de prendre, sur l'immeuble vendu, des inscriptions 
pour. cause.  (l'hypothèques légales, qu'elles devront 
requérir ces inscriptions dans le délai d'un mois de ce 
jour, à peine d'être déchues de tous droits. 
• Monaco, le quatorze juin mil neuf cent vingt et un. 

Pour extrait : 
-Signé : Ar.nx. EYMIN. 

Étude de Me ALEXANDRE EYMIN, 
Docteur en droit, notaire, 

2, rue du Tribunal, Monaco. 

PURGE D'HYPOTIIÉQUES LÉGALES 

Aux termes d'un contrat reçu par Me Alexandre 
Eymin, docteur en droit, notaire à Monacô, soussigné,. 
le vingt-six avril mil neuf 'cent vingt et un, dont expé-
dition transcrite au Bureau des hypothèques de Monaco 
le quatre mai suivant, volume 154,. numéro 11, .a été 
déposée, ce jourd'hui même, au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté; 

M. Lazzaro-Fausto PATRONE, rentier, demeurant 
à Grimaldi, commune de Vintimille (Italie), a acquis : 

De M. Emile RIGOLI, entrepreneur de plomberie et 
Mme Charlotte-Marie PETITTI, son épouse, demeurant 
ensemble à Monte-Carlo, quartier de la Rousse 

Une villa située à Monaco, quartier de la Rousse, 
dénommée Villa Gracieuse, n° 1, élevée de trois 
étages sur rez-de-chaussée, avec terrain attenant et une 
maisonnette servant de débarras à l'ouest, le tout d'une 
contenance superficielle approximative de trois cents 
mètres carrés, porté au plan cadastral sous les numéros 
235 et 236 p. de la section E, confinant : au sud, le 
chemin de la Rousse ; au nord, à une autre propriété 
appartenant aux vendeurs, la limite étant le pied du 
mur de soutènement ; à l'ouest, partie à M. Bonino et 
partie à M. Jules Crovetto ; .à l'est, à un escalier mon-
tant à la propriété Rigoli, et au delà, la villa Pondi-
chéry. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant. le prix de 
quatre-vingt mille francs, ci 	  80.000 fr. 

Pour l'exécution de ce contrat, domicile a été élu, 
par les parties, à Monaco, en l'étude de Me Eymin, 
notaire soussigné. 

Avertissement est donné aux personnes ayant le droit 
de prendre, sur l'immeuble vendu, des inscriptions pour 
cause •d'hypothèques légales qu'elles devront requérir 
ces inscriptions dans le délai d'un mois .de ce jour, à 
peine d'être déchues de tous droits. 

Monaco, le quatorze juin mil neuf cent vingt et un. 

Pour extrait : 
Signé : ALEX. EYMIN. 

AGENCE SOCCAL 
Avenue de la Madone, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion.) 

Par acte sous seing privé, enregistré à Monaco, Mlle 
Marie-Louise ROCHETTE et M. Frédéric CIAMPOLI 
ont vendu à Mme Louis GARNIER le fonds de commerce, 
Maison, de Thé et Restaurant, dénommé « Freddy », 
sis avenue des Fleurs, Monte-Carlo. 

Faire opposition, s'il y a lieu, entre les mains de 
M. Albert Soccal (Agence Soccal), avenue de la Madone 
(Tél. 0,63), Monte-Carlo;  dans les délais légaux, sons 
peine de forclusion. 

Étude de Me LUCIEN LE BOUCHER, 
Docteur en droit, notaire, 

41, rue. Grimaldi, Monaco. 

CESSION :DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion.) 

Suivant contrat reçu par Me Lucien Le Boucher, doc-
teur en droit, notaire à Monaco, le trente et nn mai mil 
neuf cent vingt et un, 

M. Auguste .KERL, coiffeur, demeurant à Monaco, 
avenue de la Gare, no 8,. 

A vendu à M. Victor TEYSSIER, coiffeur, 
Le fonds de commerce de coiffeur, qu'il exploitait à 

Monaco, avenue de la gare, n° 8. 
Avis est donné aux créanciers de. M. Kerl, s'il en.  

existe, d'avoir à former opposition sur le prix de la 
vente, dans le délai de dix jours à compter du jour de 
la présente insertion, au domicile à cet effet élu à Monaco, 
en l'étude de Me Le Boucher, notaire, sous peine de ne 
pouvoir critiquer le paiement effectué en dehors d'eux. 

Monacô, le 14 juin 1021. 

Signé : LUCIEN LE BOUCHER. 

Étude de Me LUCIEN LE BOUCHER, 
Docteur en droit, notaire, 

41, rue Grimaldi, Monaco. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion.) 

Suivant acte reçu par Me Lucien Le Bouclier, docteur 
en droit, notaire à Monaco, le deux juin mil neuf cent 
vingt et un, 

1%111'e Marie BOGLIETTI, demeurant à Monaco, quartier 
de Monte-Carlo, rue de la Source,. n° 4, 

A acquis de M. Patil-Albert BLANC, demeurant a 
Monaco, rue Saige, no 9, 

Le fonds de commerce de buvette et restaurant connu 
sous le nom de Restaurant de Monaco, exploité à 
Monaco, rue des Briques; n° 8. 
• Avis est donné 'aux créanciers de M. Blanc, s'il en 

existe, d'avoir à former opposition sur - le prix de la 
vente au domicile à cet effet élu en l'Etude de Me Le 
Boucher, notaire, dans le délai de dix jours à compter 
du jour de la présente insertion, sous peine de ne pouvoir 
critiquer le paiement effectué en dehors d'eux. 

Monaco, le 14 juin 1921. 
Signé : L. LE BOUCHER. 

2e AVI S 

M. Dominique BECCARIA et Mme Angèle FILIPPI, 
son épouse, ont cédé à M. et Mme J.-B. PEGLION le 
fonds de commerce d'Epicerie avec vente d'alcool à 
brûler, pétrole. ins fins et liqueurs, qu'ils exploitaient 
à Monte-Carlu. , rue des Oliviers. 

Faire opposition, s'il y a lieu, entre les mains des 
acquéreurs, à l'adresse du fonds vendu, dans les délais 
légaux. 

Etude de Me VICTOR RAYBAUDI, 
avocat-défenseur près la Cour d'Appel de Monaco, 

5, botilevard de l'Ouest, Monaco. 

VENTE SUR LICITATION 
Les étrangers admis, en un seul lot 

Le mercredi G juillet 1921, à 10 heures du matin, à 
l'audience des criées du tribunal Civil de Première 
Instance de la Principauté de Monaco, séant au Palais 
de Justice, rue des Briques, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, par-devant M. Roubion, juge commis, 

D'une MAISON D'HABITATION, sise à Monaco-. 
Ville, rue Basse, no 22. 

QUALITÉS. — PROCÉDURE. 

Cette vente a lieu aux requêtes, poursuites et 
diligences de : 

Mme Théodorine-Claire-Elisabeth NOTARI, sans pro-
fession, demeurant à Cap-d'Ail (Alpes-Maritimes), veuve 



Titres frappés d'opposition. 

Exploit de M. Ch. Soccal, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1920. Huit Obligations de la Société Anenyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les nu-
méros 90358 it 90365 inclus, et Cinquante Actions de la 
même Société, portant les numéros 31571 à 31620 inclus. 

Exploit de Y.° Vialon, huiSsier à Monaco, en date du 27 sep-
tembre 1920. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les nu-
méros 49904' et 55560. 

Exploit de M. Ch. Soccal, huissier à Monaco, eu date du 
29 octobre 1920. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 111onaco, portant 
les numéros 46018 et 52961. 

Exploit de M Vialon, huissier à Monaco, eu date du 3 no-
vembre 1920. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les 
numéros 17747 et 47897. 

Exploit de Me Vialon, huissier à Monaco, en dette du 11 dé-
cembre 1920. Cinq Actions de la Société Anonyme-de l'Hôtel de 
Paris et de ses Annexes. portant les numéros 10732, 10733, 
11029, 11030 et 11031. 

Exploit de M° Vialon, huissier à Monaco, en date du 11 dé-
cembre 1920. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, por-
tant les numéros 14232 et 14233. 

Exploit de Me Vialon, huissier à Monaco, en date du 23 dé-
cembre 1920. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
2040, 21226, 35475. 

Titres frappés d'opposition. (Suite). 

Exploit de Me Ch. Soccal, huissier à, Monaco, en date du 30 
mars 1921. Une Obligation de la Société des Bains de Mer et 
du Cercle des Etrangers de Monaco, portant le numéro 90518. 

Exploit (le M° Vialon, httissier à Monaco, en date du 9 mai 
1921. Cinq Actions de la Société Anonyme• des Bains de Mer 
et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
44994, 52322, 52323, .52556- et 52997. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de Me Ch. Socced, huissier à Monaco, en date du 26 
août 1920. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société ,Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, por- • 
tant les numéros 13694, 55426, 55427 et quatre Obligations 
de la même Société, portant les numéros 66050, 88600. 
97448 et 97449: 

Exploit de M° Ch. Soccal, huissier à Monaco, en date du 6 
novembre 1920. Neuf Cinquièmes d'Actions de fa Société 
nyme des Bains de Mer et du Cercle des- Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 36641, 36642, 36643, 37614, 37294 
à 37298 inclus. 

Exploit de Me Ch. Socca•l, huissier Monaco, en date du 3 
niai lel. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les nu-
méros 10611 et 44934. 

Titres frappéa de déchéance. 
Néant. 
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en premières noces et non remariée de M. Jean-François 
Maurice CHIAIS, docteur en médecine, 

Demanderesse poursuivante, ayant Me. V. Raybaudi 
pour avocat-défenseur, en l'étude duquel elle 
fait élection de domicile, 

D'une part ; 
Contre : 
M.. Joseph NOTARI, inspecteur à la Société des Bains 

de Mer. demeurant à Beausoleil, 3, avenue de Villaine, 
Défendeur en partage, 	

D'attire part. 

Cette vente a lien en exécution d'un jugement du 
Tribunal Civil ,de Première Instance de Monaco, en date 
du 20 mai 1921, enregistré. 

Le cahier des charges, Omises et conditions, sous les-
quelles aura lieu la vente, .a été dressé par Me V. Raybaudi, 
avocat-défenseur soussigné, et déposé au Greffe Général, 
le 4 juin 1921, enregistré. 

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE 

Une maison d'habitation, sise à Monaco-Ville, rue 
Basse,n° 22 et rue du Milieu, ayant sa façade principale 
face à la plate, dite place de la Mairie. 

La dite maison est élevée de trois étages sur rez-de-
chaussée sans caves ; son entrée est rue Basse et porte 
le no 92. 

Le rez-de-chaussée est composé d'un appartement avec 
deux fenêtres rue du Milieu et trois ouvertures face à la 
place dd la Mairie. 

Les ler, 2me et 3me étages, composés (l'un appartement, 
prennent jour sur la rue du Milieu par deux fenêtres, 
sur la place de la Mairie par trois fenêtres, sur la rue 
Basse par une fenêtre. 

La dite maison tenant : à fest, à une place innommée ; 
à l'ouest, à MM. POireaux et Harnisch ; au midi, rue du 
Milieu ; an nord, à la rue Basse. 

Tel que le tout s'étend, se poursuit et comporte, avec 
ses attenances et dépendances, sans aucune exception, 
ni réserve. 

MISE A PRIX 

L'adjudication aura lien, outré les clauses et condi-
tions du cahier des charges, sur la mise à prix de qva- 
rante mille francs, ci 	  40.000 fr. 
fixée par le jugement ordonnant la vente. 

Il est déclaré, conformément à la loi, que tons ceux 
du chef desquels il pourrait être pris des inscriptions sur 
ledit immeuble à raison d'hypothèques légales, devront 
requérir. cette inscription avant la transcription de 
l'ordonnance d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant, à 
Monaco, le 6 juin 1921. 

Signé : BAYBAUDI. 

Enregistré à Monaco, le 7 juin 1921, f. 82 vo, case 7. 
Reçu : un franc. — Signé : Marquet. 

GREFFE DE LA JUSTICE DE PAIX 
DE MONACO 

,iÉtude 	,l‘ie fflriel VI MAS 
Huissier près la Cour d'Appel de MoLaco, 

7, place d'Armes. 

VENTE SUR SAISIE 

Le lundi 20 juin 1921, à 2 heures du soir, villa les 

Turquoises, descente de Larvotto, à Monte-Carlo, il sera 
procédé parlé ministère de l'huissier soussigné à la vente 
aux enchères publiques de divers meubles de chambre, 
salle à manger, vitrine, bahut, tables, chaises, armoires, 
lits, toilettes, linge de table, linge de corps, vêtements, 
ustensiles de cuisine, vaisselle, argenterie, etc. 

Au comptant. 5 0/0  en sus pour frais d'enchères. 
L'Huissier : G. VIALON. 

Etude de Me Gabriel V1uoN, 
Huissier près la Cour d'Appel de Monaco, 

7, place d'Armes. • 

VENTE SUIS, SAISIE 

Le vendredi 24 juin.  1921, à 2 heures du. soir, Villa 
les Turquoises, descente de Larvotto, à Monte Carlo, il 
sera procédé par le ministère de l'huissier soussigné à 
la vente aux enchères publiques de divers meubles de 
chambre, salle à manger, armoires, toilettes, bureaux, 
lingerie, lits, vêterrientà, glacière. ustensiles de cuisine, 
vaisselle, cotnpteur à gaz, etc. 

Au comptant. 5 % en sus des enchères. 
L'Huissier : G. VIALON. 

C1ÉT D -tu m A r• AL 
Société Anonyme an Capital de Dix Millions 

Les Actionnaires de• la Société du Madal sont 
convoqués en Assemblée Générale Extraordi-
naire le lundi 4 juillet, à 15 heures, à la Léga-
tion de Monaco, à Paris, 27, rue de la Faisan- 
derie. 

ORDRE I)U JOUR. 

Augmentation du Capital, de Dix à Vingt 
Millions ; 

Modification des Statuts. 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

A l'oécasion dti Concours Hippique qui aura lieu à 
Vichy, du 26 juin au 6. juillet 1921, les couponi de 
retour des billets d'aller et retour qui seront émis pour 
Vichy, à partir du 25 juin, seront valables jusqu'aux 
derniers trains partant de Vichy dans la journée du 
7 juillet. 	 . 

Il reste d'ailleurs entendu'. que les billets (l'aller et 
retour dont la durée normale de validité s'étendrait au 
delà du .7 juillet conserveront cette validité. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
" ALIMENTATION DIT SUD-,EST " 

MONACO 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
« Alimentation du Stid-Est » sont convoqués en Asseni 
blée Générale Extraordinaire le 30 juin 1921, à 15 heures 
et demie, au siège social, square Nave; Monaco, avec 
l'ordre du Pur suivant 

10 Lecture et approbation, s'il y a lieu, du rapport du 
Commissaire aux apports ; 

2° Approbation de l'augmentation do capital social ; 
30 Modification à apporter aux articles 8 et 9 des 

statuts. 
Lq Conseil d'Administration. 

Crédit Hypothécaire 
DE MONACO 

Société Anonyme au Capital de Io millions 
Siège social : MONTE-CARI.0 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
SUR PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES DIRECTS 
ET PAR OUVERTURES DE CRÉDITS 

AS  	,itI Î C E S 
Incendie - Vie - Accidents - WOI 

L. PERUGGIA 
'irection. : Place Cassini, NICE 

Compagnie anonyme d'assurances à prime 
fixe. contre l'incendie. 

La Foncière Compi• d'assurances contre les risques de, 
transports par terre et par mer. Assurances 

LA C'• LY01,4NAISIe 	des transports-valeurs. Assurances contre tes 
u'ASSIMANCIEs 	 risques de voyages dans le, monde entier. aÉusiss. 	Assurances contre le vol. 

La Préservatrice 	CAs.suarurocnélso;;!iolieistreclreva.tetclixdeenttsIdoettoute 
nature  
tramways, fêtes publiques, tirs, feux (Farte 
lice, bris des glaces. Responsabilité civile 
des entrepreneurs. 

Agent pour la Principauté de Monaco et Beausoleil 
I, place d'Armes, Condamine J.-B. FARAUT 	 et 	  
Villa Le Vallonnel, Beausoleil. 

L'Administrateur-Gérant : L. A UREGLIA. 

Imprimerie de Monaco. — 1921. 

L'Abeille 

AV I S 
Les créancier de M'e Veuve DAMERONT, en son 

vivant rentière, demeurant à Monaco, 5, rue des Açores, 
où elle est décédée le 30 juillet 1919, — dont la succes-
sion a été déclarée vacante par jugement du 3 juin 1921, 
— sont invités à produire leurs titres de créance au 
curateur soussigné, dans la huitaine à dater de ce jour. 

Monaco, le 14 juin 1921. 	 . • 
Le Curateur, J.-B. MARIN. 

Étude de 'Me Gabriel V IALM, 
Huissier près la Cour d'Appel de Monaco, 

7, place d'Armes. 

VENTE SUR SAISIE 

Le mardi 21 juin 1921, à deux heures du soir, dans 
un magasin avenue Saint-Charles, no 12, à Monte Carlo, 
il sera procédé par le ministère de l'huissier soussigné à 
la vente aux enchère publiques de divers objets mobi-
liers consistant en : comptoir, grandes étagères, brilleur 
à café, réchaud à pétrole, bocaux vides, table-bureau, 
ferraille, etc. 

Au comptant. 5 o/o en sus des enchères. 
L'Huissier : G. VIALON. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
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